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Introduction 

1. Le Fonds de contributions volontaires pour la Décennie internationale des populations 
autochtones a été créé en application des résolutions de l’Assemblée générale 48/163 du 
21 décembre 1993, 49/214 du 23 décembre 1994 et 50/157 du 21 décembre 1995, qui portent 
toutes sur la Décennie internationale des populations autochtones. Aux termes de la résolution 
48/163, le Secrétaire général a été prié d’établir un fonds de contributions volontaires pour la 
Décennie et autorisé «à accepter et à gérer des contributions provenant de gouvernements, 
d’organisations intergouvernementales et non gouvernementales et autres institutions privées 
ainsi que de particuliers et destinées à financer les projets et les programmes au cours de la 
Décennie». 

2. Aux termes du paragraphe 24 de l’annexe à la résolution 50/157 de l’Assemblée générale, 
la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Coordonnatrice de la Décennie, 
doit «encourager, avec la collaboration des gouvernements et compte tenu des vues des 
populations autochtones et des organismes compétents des Nations Unies, l’élaboration de 
projets et de programmes qui seront financés par le Fonds de contributions volontaires pour la 
Décennie». 

3. Conformément au paragraphe 23 de l’annexe à la résolution 50/157 consacrée au 
Programme d’activités de la Décennie, un groupe consultatif a été créé en avril 1996 afin d’aider 
la Coordonnatrice du Fonds de contributions volontaires. 

4. Le Groupe consultatif se compose de M. Michael Dodson (Président), Mme Naomi 
N. Kipuri, M. José Carlos Morales, Mme Tove Søvndahl Petersen et Mme Victoria Tauli-Corpuz, 
qui sont également membres du Conseil d’administration du Fonds de contributions volontaires 
pour les populations autochtones, ainsi que de la Présidente du Groupe de travail sur les 
populations autochtones, Mme Erika Irene Daes, et de M. José Luís Gómez del Prado, nommé par 
la Coordonnatrice de la Décennie. 

5. Au cours de sa septième session, tenue du 8 au 12 avril 2002 au siège du 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme au Palais Wilson à Genève, le Groupe consultatif a 
tenu 10 séances privées. Au cours de sa première séance, il a adopté son ordre du jour et son 
calendrier et brièvement rencontré le Haut-Commissaire adjoint en l’absence de la 
Haut-Commissaire, afin d’échanger des points de vue et des informations concernant son mandat 
ainsi que celui du Fonds. 

6. En ce qui concerne le volet de son mandat relatif au financement des programmes au cours 
de la Décennie, le Groupe consultatif a donné des avis sur la tenue d’un certain nombre d’ateliers 
et de séminaires du Haut-Commissariat pertinents conformément aux buts de la Décennie. 

7. Concernant le volet de son mandat relatif au financement des projets, le Groupe consultatif 
a estimé qu’il remplissait un rôle unique, qu’aucun autre organisme ou fonds, qu’il soit 
gouvernemental ou international, ne remplissait actuellement. Tout au long de la Décennie, 
le Groupe a aidé des communautés et organisations autochtones à mettre en œuvre au niveau 
local un grand nombre de projets de petite envergure, mais efficaces. Grâce aux très petites 
subventions fournies par le Fonds de contributions volontaires pour la Décennie, 
ces communautés et organisations autochtones ont mené à bien des projets dans les régions les 
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plus reculées du monde. Ces projets ont eu des résultats éminemment positifs pour ce qui est de 
promouvoir les droits fondamentaux des populations autochtones et de renforcer les capacités 
des petites communautés autochtones. Les petites subventions octroyées par le Fonds ont été 
déterminantes pour de nombreuses communautés autochtones. Celles-ci ont tiré le meilleur parti 
possible de ces maigres subsides, qui les ont aidées à renforcer leurs capacités, et elles ont 
présenté de remarquables rapports décrivant l’utilisation de ces ressources. Le nombre de 
bénéficiaires indirects potentiels des subventions du Fonds s’élève à plus de 350 millions 
d’autochtones. 

I.  APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PRÉCÉDEMMENT 

A.  Examen des rapports reçus au sujet des subventions approuvées de 1998 à 2001 

8. Le Groupe consultatif s’est déclaré satisfait du nombre de subventions approuvées de 1998 
à 2001, qui s’élevait à 87. Il a examiné les descriptifs et rapports financiers reçus de responsables 
de projets au sujet des subventions versées. 

B.  Examen des ateliers et séminaires 

9. Le Groupe consultatif a examiné les ateliers et séminaires pour lesquels il avait 
recommandé la fourniture d’une assistance financière à sa sixième session, à savoir: 

 a) Une Table ronde sur les populations autochtones, le racisme et les médias tenue 
à Durban parallèlement à la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée; une formation aux droits de l’homme organisée 
à Oaxaca (Mexique) en coopération avec le Service des activités et programmes du 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme; un atelier sur les populations autochtones, le secteur 
privé, les ressources naturelles, l’énergie, les compagnies minières et les droits de l’homme tenu 
à Genève; enfin, une formation aux droits de l’homme à l’intention des autochtones de Sarawak 
(Malaisie). 

10. Les membres du Groupe ont rendu hommage à l’Équipe des projets autochtones du Service 
de la recherche et du droit au développement du Haut-Commissariat aux droits de l’homme pour 
les activités qu’elle a menées à bien dans le cadre de la Décennie au cours de la période allant de 
mai 2001 à avril 2002. 

II.  SITUATION FINANCIÈRE DU FONDS 

11. Le Groupe consultatif a examiné la situation financière du Fonds ainsi que toutes les 
informations pertinentes dont disposait le Haut-Commissariat. On trouvera à l’annexe I la liste 
des contributions versées depuis la sixième session par les donateurs réguliers et les nouveaux 
donateurs et qui ont été dûment enregistrées par le Trésorier de l’ONU. D’après les informations 
portées à la connaissance du Haut-Commissariat, il n’y avait pas suffisamment d’argent pour 
financer la totalité des demandes de subvention au titre des projets reçues pour 2002 et les 
nouvelles propositions faites par l’Équipe des projets concernant les ateliers et séminaires prévus 
pour la période de mai 2002 à avril 2003. 
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III.  RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES PROJETS ET PROGRAMMES 

12. Compte tenu de ce qu’une somme d’environ 370 000 dollars des États-Unis était 
disponible le premier jour de la session, le Groupe a recommandé qu’un montant de 
315 805 dollars des États-Unis soit affecté aux projets proposés par des communautés et 
organisations autochtones (voir annexe III) et un montant de 50 000 dollars des États-Unis aux 
programmes qui devaient être exécutés par l’Équipe des projets (voir par. 20). Il a aussi 
recommandé qu’une liste de réserves comprenant neuf projets présentés par des organisations 
autochtones, représentant un montant total de 74 347 dollars des États-Unis, soit approuvée (voir 
annexe III), sous réserve de la réception des bordereaux officiels d’encaissement de la 
contribution volontaire du Danemark. Le Groupe avait en effet été informé que cette 
contribution, d’un montant de 93 653 dollars des États-Unis, serait versée par le Danemark, et a 
donc recommandé au secrétariat de la prendre en compte si la date de son enregistrement était 
antérieure au dernier jour de la session. Le bordereau officiel d’encaissement de la contribution 
du Danemark, contresigné par le Trésorier de l’Organisation des Nations Unies le 1er avril 2002, 
a été reçu par le secrétariat du Fonds le 18 avril 2002. 

A.  Recommandations concernant les subventions aux projets 

1.  Examen des rapports reçus sur les subventions approuvées de 1998 à 2001 

13. Le Groupe consultatif s’est félicité de ce que de nombreuses subventions versées en 1998, 
1999, 2000 et 2001 avaient été dépensées à bon escient. 

14. Le Groupe a souligné que, dans leur très grande majorité, les rapports financiers et 
descriptifs reçus par son secrétariat au sujet de l’utilisation des subventions déjà accordées 
étaient parfaitement conformes aux exigences de publicité imposées. Dans un petit nombre de 
cas, cependant, ces rapports étaient incomplets pour des raisons telles que retards de paiement, 
difficultés de communication, absence d’infrastructures ou problèmes bancaires. 

15. Le secrétariat du Fonds devrait envoyer des rappels aux responsables de projet qui n’ont 
pas encore présenté de descriptif ou de rapport financier satisfaisant. Ces rapports devraient être 
présentés avant le 30 septembre 2002 afin que le Groupe puisse les examiner à sa prochaine 
session. 

2.  Examen de nouvelles demandes pour 2002 

16. Le Groupe a examiné 102 demandes de subvention reçues dans les délais et répondant aux 
critères de sélection fixés ainsi qu’à d’autres directives applicables (voir l’annexe II). 
Les organisations dont les demandes avaient été reçues après la date limite ou concernaient des 
projets qui ne relevaient pas du mandat du Fonds en ont été informées par le secrétariat. 

17. Le Groupe n’a pas été en mesure de répondre à l’augmentation remarquable des demandes 
de subvention qui atteignaient environ 3 millions de dollars des États-Unis. 

18. Le Groupe a recommandé au Secrétaire général d’approuver une liste de 43 subventions 
(voir annexe III) représentant un montant total de 390 152 dollars des États-Unis. 
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3.  Information financière 

19. Afin d’améliorer la présentation de rapports financiers au Groupe consultatif, il a été 
recommandé, expressément aux fins de ce Fonds, que les responsables de projet fournissent, 
le cas échéant, outre les descriptifs et rapports financiers ainsi que d’autres informations 
détaillées concernant l’utilisation des subventions déjà accordées, des états des recettes et des 
dépenses de leur organisation, des bilans et des rapports d’audit sur ces bilans. La présentation 
desdits états et rapports est obligatoire en ce qui concerne les projets qui reçoivent des 
subventions supérieures à 25 000 dollars des États-Unis. Dans ce cas, au besoin, le coût de ces 
audits peut être supporté par le Fonds, à concurrence d’un montant maximal de 5 000 dollars des 
États-Unis prélevé de préférence sur les dépenses d’appui aux programmes du Fonds. Cette 
nouvelle directive devrait être insérée dans les nouvelles directives révisées du Fonds pour 2003. 

B.  Recommandations concernant les ateliers et séminaires prévus pour 2002 

1.  Recommandations concernant le financement 

20. Le Groupe consultatif a recommandé que soit affecté aux programmes ci-après, qui sont 
exécutés par l’Équipe des projets autochtones, un montant de 50 000 dollars des États-Unis se 
répartissant comme suit: a) 28 600 dollars des États-Unis devant servir à financer un atelier des 
populations autochtones et des gouvernements qui sera organisé conjointement avec le Sommet 
mondial sur le développement durable devant se tenir à Johannesburg (Afrique du Sud) du 
26 août au 6 septembre 2002, montant qui avait déjà été recommandé à la sixième session et 
approuvé par la Haut-Commissaire en avril 2001; et b) un montant de 21 400 dollars des 
États-Unis destiné à financer un projet visant à assurer la participation des médias autochtones à 
la première session de l’Instance permanente sur les questions autochtones qui se tiendra à 
New York du 13 au 24 mai 2002. 

2.  Recommandations concernant les autres ateliers et séminaires 

21. Le Groupe consultatif a vivement recommandé à la Haut-Commissaire d’organiser un 
atelier sur les questions autochtones en Afrique avant la fin de la Décennie et en consultation 
avec la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples. 

22. Le Groupe consultatif a instamment approuvé le projet de séminaire international à 
l’intention des femmes autochtones qu’il sera proposé à d’autres institutions, fonds et 
programmes intéressés des Nations Unies, par exemple UNIFEM, de financer ainsi qu’une 
proposition de séminaire à l’intention des autochtones d’Asie. 

3.  Information financière 

23. Afin d’améliorer l’information financière du Groupe consultatif, les descriptifs et rapports 
financiers ainsi que toutes autres informations sur l’utilisation des sommes allouées devraient 
être fournies au Groupe consultatif par l’intermédiaire du secrétariat du Fonds avant le 
1er octobre 2002 afin que les membres du Groupe puissent en prendre connaissance bien avant 
l’ouverture de la session annuelle. Au cas où un atelier ou un séminaire se tiendrait après ce 
délai, les documents susmentionnés devraient être présentés bien avant la session. 
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24. En règle générale, si l’organisation d’un atelier ou d’un séminaire devait être déléguée à 
une organisation non gouvernementale ou à toute autre tierce partie, les états des recettes et 
dépenses, les bilans et rapports d’audits sur ces bilans devraient être fournis par l’organisme 
d’exécution. Au besoin, le coût de ces audits peut être supporté par le Fonds, dans la limite d’un 
montant maximal de 5 000 dollars des États-Unis prélevé de préférence sur les dépenses d’appui 
aux programmes du Fonds. 

IV.  RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES PROJETS 
ET PROGRAMMES EN 2003 

25. Le Groupe consultatif continuera de donner la préférence en 2003 à l’affectation de fonds 
aux propositions de projet provenant de communautés et organisations autochtones. Sur la base 
des demandes reçues (chiffrées à trois millions de dollars des États-Unis) et des activités 
financées en 2002, il a recommandé qu’un montant minimal de 795 000 dollars des États-Unis 
soit affecté aux nouveaux projets présentés par des communautés et organisations autochtones. 

26. Le Groupe consultatif a recommandé à la Haut-Commissaire d’imputer le coût des ateliers 
et séminaires sur le budget ordinaire et les ressources extrabudgétaires du Haut-Commissariat. 
Cependant, sous réserve de la disponibilité des fonds, un montant minimal de 50 000 dollars des 
États-Unis devrait être mis de côté pour chacune des années restant à courir de la Décennie afin 
de permettre à l’Équipe des projets autochtones d’organiser au moins un atelier ou séminaire 
par an. 

V.  COLLECTE DE FONDS 

27. Lors de la réunion annuelle avec les donateurs réguliers et potentiels du Fonds, le Groupe 
consultatif a rencontré des représentants des Gouvernements de l’Argentine, du Canada, 
du Danemark, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. Les membres du Groupe ont remercié les donateurs réguliers de leur 
généreuse contribution et recommandé de poursuivre cet effort ainsi que d’accroître, si possible, 
les contributions volontaires. Le Groupe a encouragé de nouveaux donateurs à contribuer, même 
symboliquement, au Fonds afin de témoigner de leur intérêt pour le financement des projets et 
des programmes de la Décennie. 

28. Le Groupe a examiné la possibilité d’encourager les contributions de nouveaux donateurs, 
notamment du secteur privé, des nations et organisations autochtones, de la Banque mondiale, 
de l’Organisation mondiale du commerce et de fondations privées. 

29. Le Groupe a réfléchi à l’avis du chef du Groupe de la mobilisation des ressources du 
Haut-Commissariat concernant l’utilité de recourir à des matériels de promotion présentés de 
manière attrayante pour collecter des fonds. Compte tenu de cet avis, il a recommandé à la 
Haut-Commissaire et au Haut-Commissariat de s’appuyer largement sur le Guide des 
Nations Unies à l’intention des populations autochtones dans leurs activités de collecte de fonds. 
Ce Guide, récemment publié avec le soutien financier du Fonds, contient des informations sur le 
but du Fonds et les efforts qu’il déploie pour appuyer les communautés et organisations 
autochtones grâce à de petites subventions allant directement aux projets. 
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30. Le Groupe a demandé au secrétariat d’examiner toutes dispositions nationales autorisant 
des déductions fiscales qui puissent encourager les donateurs potentiels à contribuer au Fonds. 

31. Comme suite à sa réunion avec les donateurs réguliers et potentiels, le Groupe a 
recommandé que, outre le diagramme donnant la liste des subventions de projets approuvées, 
il soit joint au rapport un autre diagramme montrant la répartition régionale des subventions 
octroyées (voir annexe III). 

VI.  DATES DE LA HUITIÈME SESSION 

32. Pour faire en sorte que sa huitième session ait lieu avant l’examen par la Commission des 
droits de l’homme du point relatif aux populations autochtones, le Groupe consultatif a 
recommandé qu’elle se tienne du 7 au 11 avril 2003. 
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Annex I 
 

Chart of new contributions and pledges 
 

The following new contributions were available for the seventh session (12 April 2002), 
according to information available at OHCHR as at 18 April 2002.a 

 
Donors Amount in US$ Paid on Paid in Contribution No. 

Chile     5 000 24.04.00 GVA 1 
   10 000 07.06.01 GVA 2 

 
Colombia     1 000 29.12.00 NY 1 

 
Denmarkb   93 653 01.04.02 GVA 6 

 
Estonia     8 330 18.03.02 GVA 4 

 
Greece     3 000 16.08.01 GVA 7 
     6 000 31.10.01 GVA  

 
Japan   25 000 31.12.01 NY 7 

 
New Zealand   10 618 29.05.01 GVA 7 

 
Norway   56 642 12.03.02 GVA 6 

 
Tunisiac     1 600 31.12.96 NY 1 

 
Total Paid 220 843    

 
 

Donor Amount in US$ Pledged on Pledged in No. of grants 
(total) 

Cyprus 2 000 06.02.02 GVA 4 
 

Movement for 
   Defence of 
   Democracy 
 

   200 06.10.00 Ghana  

Total pledged 2 200    
 
a  Revised on 30 April 2002. 
 
b  The Advisory Group was informed at its seventh session that this contribution had been paid and 
recommended to the secretariat to take it into consideration should its date of registration be prior to the 
last day of its session.  The official receipt voucher of the contribution of Denmark, signed by the United 
Nations Treasurer on 1 April 2002, was received by the secretariat of the Fund on 18 April 2002. 
 
c  Contribution from Tunisia, paid in New York on 31 December 1996, but not brought to the attention of 
the OHCHR until 27 February 2002. 
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Annexe II 

Directives du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la Décennie 
internationale des populations autochtonesa 

I.  Objectifs du Fonds 

 Conformément aux résolutions 48/163, 49/214 et 50/157 de l’Assemblée générale, 
les objectifs du Fonds sont les suivants: 

a) Appuyer le programme d’activités de la Décennie adopté par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 50/157; 

b) Fournir une aide financière aux projets et programmes servant l’objectif de la 
Décennie: renforcer la coopération internationale afin de résoudre les problèmes auxquels sont 
confrontées les populations autochtones dans des domaines tels que les droits de l’homme, 
l’environnement, le développement, la santé, la culture et l’éducation. 

II.  Qui peut présenter une demande de subvention pour un projet? 

a) Les populations, les communautés et les organisations autochtones, les organisations 
non gouvernementales ainsi que les établissements universitaires et autres établissements 
analogues; les organisations doivent être des organisations à but non lucratif; 

b) Les comités nationaux pour la Décennie; 

c) L’organisation présentant le projet en vue d’un financement doit être en mesure 
de trouver le complément de fonds nécessaire auprès d’autres sources et avoir fait des demandes 
de subvention auprès d’autres donateurs. 

III.  Principaux domaines sur lesquels peuvent porter les projets 

À sa deuxième session, le Groupe consultatif a défini les principaux domaines sur lesquels 
peuvent porter les projets (voir E/CN.4/Sub.2/AC.4/1997/5), à savoir: 

a) Le programme d’activités et les objectifs de la Décennie (voir résolution 50/157 de 
l’Assemblée générale) ainsi que les recommandations de la Déclaration et du Programme 
d’action de Vienne adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme 
(par. 28 à 32) telles qu’elles se rapportent aux populations autochtones; 

b) Les structures et mécanismes organisationnels autochtones et leur renforcement par 
l’éducation, la formation, la consolidation des institutions et le développement des capacités, 
dans le respect des traditions; 

                                                 
a Il s’agit de la version des Directives du Fonds qui avait été distribuée aux postulants avant le 
1er octobre 2001. 
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c) L’éducation et la formation dans le domaine des droits de l’homme et des droits 
des autochtones; 

d) L’information sur les populations autochtones et la Décennie internationale; 

e) La communication et les échanges entre le système des Nations Unies et les 
populations autochtones et entre ces populations; 

f) Les initiatives de collecte de fonds au service des objectifs de la Décennie. 

IV.  Critères de sélection 

a) Les projets doivent bénéficier directement aux populations autochtones, sans 
exclusive géographique; 

b) Les projets doivent être élaborés par les populations autochtones ou en étroite 
consultation avec elles, et avec leur plein appui; 

c) Lors de l’examen des projets, il sera dûment tenu compte de l’équilibre à respecter 
entre les sexes; 

d) Une attention particulière sera accordée aux projets émanant de zones 
sous-développées dans différentes régions; 

e) Les projets approuvés concerneront des domaines pertinents tels que la promotion, 
la protection et la mise en œuvre des droits de l’homme et des droits des populations 
autochtones; 

f) Pour que les demandes soient recevables, le budget des projets doit être fondé sur 
des estimations réalistes des coûts et salaires locaux; 

g) Les organisations présentant une demande de subvention pour un projet doivent 
solliciter un financement auprès des institutions spécialisées, fonds ou programmes des 
Nations Unies compétents présents dans le pays ou la région concernés et qui seraient mieux à 
même d’apporter une aide durable au projet, à savoir par exemple: PNUD (développement), 
OMS (santé), UNICEF (enfance), UNESCO (éducation, alphabétisation, science et culture), 
FAO (agriculture, pêche, etc.), PAM (aide alimentaire), Habitat (logement), ONUSIDA 
(VIH/sida), etc. Si nécessaire, le secrétariat fournira à l’organisation demandeuse les 
renseignements voulus concernant les personnes à contacter. 

V.  Date limite de dépôt et examen des projets 

a) Les propositions de projet doivent être adressées au secrétariat du Fonds avant 
le 1er octobre; 

b) Les formulaires de demande doivent être remplis en anglais, espagnol ou français, 
datés et signés par le responsable du projet ou un membre de l’organe exécutif de l’organisation 
et adressés au Fonds; 
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c) Les demandes de subvention seront examinées par le Groupe consultatif lors de 
sa session annuelle en avril. 

VI.  Subventions du Fonds 

a) Compte tenu du volume limité des contributions reçues par le Fonds, le Groupe 
consultatif a, en règle générale, approuvé des subventions pour les projets jusqu’à concurrence 
d’un montant maximum de 10 000 dollars environ. En tout état de cause, les subventions du 
Fonds ne dépasseront pas 50 000 dollars. 

b) Les organisations qui sollicitent une subvention doivent fournir leurs coordonnées 
bancaires. Les subventions sont versées en dollars des États-Unis par virement bancaire. 
En conséquence, la banque de l’organisation doit être en mesure d’accepter des paiements 
libellés dans cette monnaie. Le titulaire du compte bancaire doit être l’organisation demandeuse. 
Les fonds ne peuvent pas être virés sur le compte bancaire d’un particulier. 

c) La subvention octroyée par le Fonds peut couvrir les dépenses correspondant à un 
budget portant sur une période d’un an maximum. 

d) Les responsables de projet ne sont pas encouragés à présenter des demandes de 
subvention pour plusieurs projets, compte tenu du volume limité des contributions reçues par 
le Fonds. Ils peuvent toutefois présenter un projet comportant différents volets (éducation, aide 
juridique, formation aux droits de l’homme, etc.). 

VII.  Rapport sur l’utilisation des subventions 

a) L’organisation qui reçoit une subvention doit communiquer au secrétariat du Fonds 
un descriptif et un rapport financier sur l’utilisation de cette subvention avant le 1er octobre au 
plus tard. Les directives du Fonds pour l’élaboration des descriptifs et des rapports financiers 
(document intitulé «Descriptif et rapport financier») précisent les informations à fournir. 
L’organisation doit fournir des informations concernant les différentes rubriques énumérées dans 
ce document, au besoin en utilisant des feuilles supplémentaires, l’ensemble du rapport ne devant 
pas dépasser huit pages. 

b) La liste des rubriques figurant dans ce document n’est pas exhaustive; elle donne 
simplement une indication du type d’information requise. 

c) L’organisation doit fournir un exemplaire ou une preuve de tout résultat concret 
obtenu grâce à la subvention: publication, base de données, site Web, etc. 

d) En cas de modification imprévue d’un projet déjà approuvé, le responsable de projet 
doit soumettre une nouvelle demande d’approbation au secrétariat du Fonds avant d’effectuer 
la moindre dépense sur la subvention octroyée par le Fonds. 

e) En règle générale, le Groupe consultatif n’examinera pas une nouvelle demande de 
subvention présentée par une organisation ayant déjà bénéficié précédemment d’une subvention 
et qui n’a pas soumis un descriptif et un rapport financier satisfaisants sur l’utilisation de cette 
subvention dans un délai de un an à compter de la dernière communication du secrétariat. Le cas 
échéant, le Groupe consultatif recommande de réclamer le remboursement de la subvention. 
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Si l’organisation ne rembourse pas la subvention dans les délais impartis par le Groupe, toute 
nouvelle demande de subvention qu’elle présenterait sera déclarée automatiquement irrecevable. 

f) Le membre du Groupe consultatif chargé de la région géographique concernée peut 
prendre contact directement avec le responsable du projet afin d’obtenir les informations 
manquantes (accusé de réception de la subvention, information au sujet du solde, descriptif et 
rapports financiers satisfaisants, etc.). 

g) Les membres du Groupe consultatif et le personnel du secrétariat du Fonds peuvent 
se rendre sur le terrain et rencontrer les personnels de l’organisation qui exécutent le projet ainsi 
que les membres de la communauté autochtone bénéficiant directement ou indirectement de 
la subvention, afin de mieux comprendre et évaluer les travaux réalisés et les activités prévues. 
Le secrétariat informera à l’avance l’organisation concernée de l’éventualité d’une telle visite. 

VIII.  Coopération avec l’Organisation des Nations Unies sur le terrain 

a) Le secrétariat du Fonds peut solliciter des informations sur les projets subventionnés 
par le Fonds auprès du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme ou d’autres 
fonctionnaires de l’ONU sur le terrain ainsi que des représentants d’autres organismes, fonds ou 
programmes des Nations Unies comme le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD). Si ces fonctionnaires acceptent de se rendre sur place et de soumettre au Fonds une 
évaluation du projet, le secrétariat du Fonds informera à l’avance le responsable du projet, qui 
sera prié de leur faciliter la tâche. 

b) Le secrétariat du Fonds peut aviser les représentants de l’ONU sur le terrain de 
l’octroi de subventions à des projets dans le pays concerné, afin qu’ils soient au fait des relations 
que le Fonds entretient avec les organisations responsables des projets. Si les responsables de 
projet ne souhaitent pas que d’autres organismes, fonds ou programmes des Nations Unies 
intervenant dans leur pays soient informés de leur projet, ils devraient le faire savoir au 
secrétariat du Fonds et préciser les raisons de ce choix. 

IX.  Suspension des paiements 

 Sur la base des informations reçues après la session du Groupe consultatif, le secrétariat 
peut décider de suspendre le paiement d’une subvention ou demander au responsable du projet 
de mettre de côté les fonds, en cas de doute quant à des surcoûts, des erreurs de gestion ou pour 
tout autre motif. 

X.  Remboursement  

 Sur recommandation du Groupe consultatif, le secrétariat peut demander aux organisations 
de rembourser une subvention lorsque: a) le projet n’a pas été exécuté en tout ou en partie; 
b) la subvention a été consacrée à des dépenses autres que celles mentionnées dans le projet de 
budget soumis au Groupe consultatif et approuvé par lui; c) il n’a pas été soumis de descriptif 
et/ou de rapport financier dans les délais fixés par le Groupe consultatif ou le secrétariat; d) le 
descriptif et/ou le rapport financier ont bien été soumis dans les délais prévus mais n’ont pas été 
jugés satisfaisants (voir également la section VII e) ci-dessus).
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Annex III 
 

List of project grants approved by the Advisory Group at its seventh session 
 

Project 
No. 

Organization Project title Country/indigenous 
community 

Amount 
recommended 

in US$ 
AFRICA 

15 Union pour le développement 
des minorités Ekonda 
(UDME) 

“Encadrement et formation des 
Autochtones Pygmées du Congo” 

Democratic Republic 
of the Congo; 
Batwa-Ekonda, 
Pygmies 

10 000 

2 Jeunesse et enfance en détresse 
(SOS JED) 

“Promotion des Conventions 
relatives aux droits de l’homme en 
général et de l’enfant en particulier” 

Democratic Republic 
of the Congo; 
Fizi 

10 000 

51 Union pour l’émancipation de 
la femme autochtone  
(UEFA) 
 

“Projet de formation des femmes 
batwa (pygmées des provinces du 
Sud-Kivu, Nord-Kivu et Province 
Orientale) en droits de l’homme et 
des peuples autochtones” 

Democratic Republic 
of the Congo; 
Batwa 

10 000 

52 Action d’appui pour la 
protection des droits des 
minorités en Afrique centrale 
(AAPDMAC) 

“Scolarisation des enfants pygmées, 
alphabétisation des adultes et 
formation de ‘Leaders’ Pygmées 
aux droits de l’homme” 

Democratic Republic 
of the Congo; 
Pygmies 

10 000 

41 Paran Integrated Program “Capacity building and advocacy” Kenya; 
Samburu, Turkana, 
Rendille 

6 000 

42 Naboishu-e-Maa 
Women Development Network 
(NAWODEN) 

“Maasai Cultural Resource Centre” Kenya; 
Maasai 

10 000 

43 Indigenous Waata People’s 
Organisation 
(IWAPO) 

“Waata education and training in 
human rights” 

Kenya; 
Waata 

10 000 

44 Ogiek Development Culture 
and Environmental 
Conservation 
(ODECECO) 

“Institution capacity building and 
training” 

Kenya; 
Ogiek 

10 000 

70 Tomwo Integrated Pastoralist 
Development Initiatives 
(TIPDI) 

“Capacity-building:  institutional 
strengthening and empowerment 
strategies” 

Kenya; 
Pokot 

5 500 

73 Sengwer Indigenous 
Development Project 
(SIDP) 

“Training and education on 
international human and indigenous 
rights and to enhance 
communications with 
United Nations bodies, indigenous 
peoples and organizations” 

Kenya; 
Sengwer 

10 000 

25 Action pour le regroupement et 
l’autopromotion des Pygmées 

“Projet d’education agrosylvo-
pastoral (PEASPA)” 

Rwanda; 
Batembo, Bashi, 
Bahavu 
 

2 000 

7 Good Hope Foundation for 
Rural Development 
(GHFRD) 

“Bukonzo County education 
programme to fight infringement of 
human rights and domestic violence 
for human rights promotion” 

Uganda; 
Kisinga, Kyondo, 
Kyarumba, Mahango, 
Munkunyu 

11 000 

45 Barabaig Community Network 
Organisation 
(EKABA) 

“Enhancing the capacity of 
Barabaig Community to advocate 
on its own behalf” 

United Republic of 
Tanzania; 
Barabaig 

10 000 

   Subtotal 114 500 
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Project 
No. 

Organization Project title Country/indigenous 
community 

Amount 
recommended 

in US$ 
THE AMERICAS 

46 Organizacion  Mapuche 
Consejo de Todas Las Tierras, 
Temuco 

“Derechos de los pueblos y 
derechos de las mujeres” 

Chile; 
Mapuche 

10 000 

26 Asociación de autoridades 
indígenas del Oriente Caucano 

“Fortalecimiento político 
administrativo de los cabildos 
indígenas paeces del Oriente del 
Causa” 

Colombia; 
Paeces, Guambianos 
and Totoroes 

11 500 

38 Difusión, capacitación y 
desarrollo en Tabasco 
(DICADEST AC) 

“Formación de defensores 
indígenas” 

Mexico; 
Choles, zoques and 
chontales 

10 800 

93 Sub-comunidad Frontera 
Corozal, Mpio de Ocosingo 
Chiapas-Zona Lacandodona 

Conservación de los conocimientos 
empíricos de las parteras choles de 
frontera Corozal 

Mexico; 
8 indigenous 
communities 

10 000 

81 Unión Nacional de Mujeres 
Kunas 
(NIS BUNDOR) 

“Programa de apoyo a la educación 
popular, liderazgo y formación en 
materia de derechos humanos y 
derechos de los pueblos indígenas 
desde la perspectiva de la mujer 
indígena” 

Panama 10 000 

35 Asociación Centro Indigena 
para el Desarrollo Sostenible 
(CINDES) 

“El Nuevo modele de sistema de 
comunicación intercultural de los 
derechos humanos para los pueblos 
indígenas de la región Amazónica 
en el Peru” 

Peru; 
Pane, Arahuae 
Asháninka, Cocamas 

10 000 

74 Organización Regional 
AIDESEP Iquitos 
(ORAI) 
 

“Asesoría legal para pueblos 
indígenas amazónicos loretanos” 

Peru; 
Bora, Huitoto, Jibaro, 
Peva-Yagua, Ticuna, 
Urarina, Zaparo, etc. 

10 000 

76 Equipo de Prensa Indígena “Cadena de noticias y difusión 
cultural ‘La Voz de la Selva’” 

Peru; 
Shipibo-Conibo 

4 200 

85 Corporación Civil para 
Infraestructura Socio 
Económico y de 
Transformación Agropecuaria 
(CCISETA) 

“Fortalecimiento organizacional de 
pueblos indígenas Aymara 
Quechuas ubicados en la región 
altiplanica de Peru y Bolivia” 

Peru;  
Tanka Tanka 
and 
Bolivia; 
Tiahuanaco 
320 indigenous 
communities 

5 000 

13, 17 Tampa Allqo “Talleres de Producción con 
tecnología metalúrgica 
Prehispánica” and “Edición de libro 
de medicina tradicional Asháninka” 

Peru; 
Asháninka 

3 955 

   Subtotal 85 455 
ASIA 

3 Indigenous Peoples 
Development Services 
(IPDS) 

“Strengthening indigenous peoples 
initiatives” 

Bangladesh; 
Adivasis 

6 000 

58 Asian Indigenous and Tribal 
Peoples Network 
(AITPN) 

“Capacity building programmes for 
indigenous peoples activists in 
North-East Asia” 

India 9 000 

89 Indian Confederation of 
Indigenous and Tribal People 

“Empowerment of the indigenous 
and tribal peoples of India through 
education and training on human 
rights, indigenous peoples rights 
and other issues pertaining to 
indigenous peoples” 

India; 
Adivasis 

9 000 
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Project 
No. 

Organization Project title Country/indigenous 
community 

Amount 
recommended 

in US$ 
111 All India Santal Welfare and 

Cultural Society 
“Revival and revitalization of 
traditional indigenous 
organizational structures and 
institutions through education and 
training” 

India; 
Adivasis 

9 000 

63 The Institute for Papua 
Indigenous Peoples Study and 
Empowerment 
(LLPMA Papua) 

“Socializing of existence of Papuan 
Indigenous Peoples Alliance” 

Indonesia; 
West Papuan 
indigenous peoples 

13 000 

112 Association of Limbu Shamans “Human rights training to the 
Shamans of remote areas of far-
eastern Nepal” 

Nepal; 
Limbu 

8 850 

34 Alliance for Genuine 
Development - Mindanao, Inc. 
(AGD-MI) 

“Lumad Learning Institute and 
Lumad Advocacy Program” 

Philippines; 
Lumad community 

13 000 

37 Alliance of Indigenous Urban 
Poor Communities 
(ORNUS) 

“Education and organizing among 
the indigenous peoples in Baguio 
City” 

Philippines; 
Igorot 

13 000 

87 Project Committee Members 
on behalf of Lisu people 

“Sustainable development capacity-
building project for traditional Lisu 
community organizations” 

Thailand; 
Lisu 

10 000 

   Subtotal 90 850 
EUROPE 

59 Russian Association of 
Indigenous Peoples of the North 
(RAIPON) 

“Capacity building for indigenous 
peoples in the sphere of human 
rights in the regional and federal 
legislation of Russia” 

Russian Federation; 
40 indigenous peoples 
of northern Russia 

15 000 

60 “ “Mapping training and 
implementation” 

“ 10 000 

   Subtotal 25 000 
   GRAND TOTAL 315 805 

 
 

Contingency lista 

 
Project 

No. 
Organization Project title Country/indigenous 

community 
Amount 

recommended 
in US$ 

91 Centro Multiactivo de 
Artesanía, Salud y 
Agropecuaria Integral 
(CEMASAIN) 

“Desarrollo y educación integral de 
pueblos indígenas” 

Bolivia; 
Altiplano 

5 000 

11 Centro de Arte y Cultura 
Indígena 
(CONACIN) 

“Programa de difusión de los 
derechos indígenas” 

Chile; 
Aymara, Mapuche 
Williches, 
Atacameños 

7 000 

80 Defensoria Maya 
(DEMA) 

“Participación politico-jurídico del 
pueblo Maya en el fortalecimiento 
de la democracia” 

Guatemala; 
Maya 

8 000 

92 Programa de desarrollo 
económico y social de la mujer 
“Kichin Konojel” 

Proyecto de agro-ecoturismo 
indígena 

Guatemala 10 000 

50 Society for Integrated 
Development of Tribals 
(SIDT) 

“Higher education and 
strengthening of Tribal Movement 
in Lower Palani Hills in 
Kodaikanal, Tamil Nadu, South 
India” 

India; 
Tribals 

9 347 
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Project 
No. 

Organization Project title Country/indigenous 
community 

Amount 
recommended 

in US$ 
33 East Pokot indigenous 

pastoralist development project 
(EPIDAPEP-Kenya) 

“Education for human rights and 
development among the Pokot 
pastoralists of Rift Valley Province 
in Kenya” 

Kenya; 
Nomadic pastoralists 
in East Pokot 
subdistrict 

10 000 

69 Ogiek Rural Integral Projects 
(ORIP) 

“Legal awareness empowerment 
amongst the Ogiek community” 

Kenya; 
Ogiek 

10 000 

75 Asociación de Asháninka 
residentes en Yarinacocha 
(AARY) 

“Recopilación y publicación de 
datos históricos del pueblo 
Asháninka” 

Peru; 
Asháninka 

5 000 

60 Russian Association of 
Indigenous Peoples of the North 
(RAIPON) 

“Mapping training and 
implementation” 

Russian Federation; 
40 indigenous peoples 

10 000 

   Subtotal 74 347 
 
 

Geographical distribution of grants approved by the Secretary-General 
upon recommendation by the Advisory Group at its seventh session 

 
Geographical region Number of project grants Amount in US$ 

Africa 15 134 500 
The Americas 15 120 455 
Asia 10 100 197 
Europe  3   35 000 
     Total 43 390 152 
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